
La loi NOTRe de 2015 qui a créé les nouvelles régions a organisé le transfert de compétences. Depuis 
le 1er septembre 2017, la compétence « transports scolaires » est transférée du département à la région. 

Lors du CDEN du 30 novembre, la délégation FO a condamné la hausse programmée des tarifs du 
transport scolaire, dénonçant un choix contraire à l’égalité des droits. FO a rappelé comme en 2018 
(date de la dernière augmentation, lors du transfert de compétences), que la spécificité rurale du 
département de la Mayenne imposait déjà le transport à certains élèves, et qu’il ne serait pas acceptable 
que les familles de salariés paient le “prix” pour accéder à l’école ! 

L’instruction publique est obligatoire et par conséquent gratuite.  
Ce qui est obligatoire ne peut être payant ! 

La FNEC-FP FO avec l’UD-FO de la Mayenne revendique  
LA GRATUITÉ DES TRANSPORTS SCOLAIRES ! 

De plus, les augmentations décidées par les technocrates locaux de la région ne feront qu’accentuer la 
baisse du pouvoir d’achat des salariés en particulier les plus modestes. 

Les élèves n’ont pas à subir les conséquences de la hausse des prix des carburants et qui résulte d’une 
spéculation permettant ainsi des profits énormes et scandaleux. 

Les syndicats de la FNEC-FP FO 53, avec leur Union départementale, considèrent que la revendication 
relative à l’augmentation générale des salaires est plus que jamais d’actualité. 

Nous demandons à nouveau la mise en œuvre de la gratuité de tous les transports scolaires sur le 
territoire ligérien, au regard de l'obligation de gratuité de l'école publique. 

 

Union Départementale CGT-FO 53 
10, rue du Dr. Ferron – BP 1037 – 53010 Laval Cedex 
Tel. : 02 43 53 42 26 – @ : udfo53@force-ouvriere.fr  

FNEC-FP FO 53, syndicats FO de l’enseignement, de la culture et de la formation professionnelle 
Tel. : 06 52 32 30 45 – @ : fnec.fp.53@laposte.net  

A Laval le 01/12/22 

mailto:udfo53@force-ouvriere.fr
mailto:fnec.fp.53@laposte.net

